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EDITO 

Cette année 2021 est la première année pleine de 
cette mandature. 

Avec l’ensemble des élus du territoire, nous avons 
décidé d’inscrire la communauté de communes 
Bugey-Sud dans une dynamique ambitieuse pour 
être en mesure de relever les défis d’aujourd’hui et 
de demain.

L’actualité de l’année 2021 s’est encore ainsi inscrite 
sous le signe de la crise sanitaire et de toutes ses conséquences en 
matière économique et sociale. Même s’il est trop tôt pour en tirer toutes 
les leçons, il est probable qu’elle entraînera une transformation profonde 
de nos modes de vie, des façons de nous déplacer ou de travailler, avec 
des répercussions durables dans certains secteurs économiques et des 
recompositions géographiques.

Les mobilités, l’emploi, le développement durable de notre territoire, et la 
proximité sont donc autant de piliers sur lesquels nous comptons fonder 
notre engagement au service des habitants du territoire. C’est en ce sens 
que nous construisons notre projet de territoire.

Chaque année, notre rapport d’activité permet de mettre en lumière 
le travail accompli quotidiennement par les élus et les agents de la 
communauté de communes Bugey-Sud. Ce travail, parfois obscur pour le 
grand public, est pourtant essentiel pour notre vie quotidienne.

Ce rapport d’activité concrétise le travail de toutes celles et ceux qui font 
vivre l’institution intercommunale.

Je tiens à remercier les élus et les agents de la communauté de 
communes Bugey-Sud pour leur engagement et la qualité de leur travail. 
Ils se sont particulièrement illustrés par leur adaptabilité pendant cette 
période de crise.

Ensemble, nous partageons la même passion pour Bugey-Sud, pour 
garantir un service public de qualité aux habitants du territoire.

Je vous souhaite une excellente lecture.

La Présidente,

Pauline GODET

Maire de Valromey-sur-Séran

Directrice de publication : Pauline GODET.

Conception graphique et rédaction : 
Service communication CCBS - Résonance 
Publique. 
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1. LA VIE 
INSTITUTIONNELLE
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B U G E Y  S U D



AMBLÉON
BIONDA Annie

ANDERT-ET-CONDON
MARTINAT Francine

ARBOYS-EN-BUGEY
RIERA Michel Charles

ARMIX
VUILLOUD Véronique

ARTEMARE
MASSÉ Emmanuel  
ROUX Isabelle

ARVIÈRE-EN-VALROMEY
MEURIAU Annie

BELLEY
BOUTTEMY Anaïs
BERTHET Jean-Michel 
CHEVAT Jacques
CLUZEL Annie
DA COSTA Angelica
DELPON Annie
DESCHAMPS Marie-Hélène
EL AZOUZI Sophie jusqu’au 22/04/2021

DEMENTHON Charlotte au 22/04/2021

GONDARD Olivier
HEDON Jean-Yves
LAHUERTA Dimitri
PONCY Daniel
RIOU Claudie jusqu’au 08/2021

RODRIGUEZ Philippe
ROUX Pierre
SCHREIBER Sylvie 

BÉON 
LE CERF Céline

BRÉGNIER-CORDON
VERGAIN Thierry

BRENS
FRATI Francis
LAGRANGE VAN GELE Nadine

CEYZÉRIEU
KELLER Myriam

CHAMPAGNE-EN-VALROMEY
JUILLET Claude

CHAZEY-BONS
NARDIN Philippe

CHEIGNIEU-LA-BALME
BUET Marc

COLOMIEU
CUEILLE Gérald

CONTREVOZ
BALASTRIER Jean-Daniel

CONZIEU
JANET Guy

CRESSIN-ROCHEFORT
CHIFFE Frédéric

CULOZ
ANDRÉ-MASSE Franck 
FELCI Claude
GUILLAND Marc 
PETITE Anne-Laure
RAVIER Danielle

CUZIEU
MARCHAND Stéphanie

FLAXIEU
BAL Serge

GROSLÉE-SAINT-BENOIT
KJAN Marie Odile
SOUDAN Henri

HAUT-VALROMEY
ANCIAN Bernard 

IZIEU
MARTIN-BARBAZ Denis

LA BURBANCHE
MARIÉ Patrick

LAVOURS
CASANOVAS Chantal

MAGNIEU
GUITTET Thierry

MARIGNIEU
DEMANGE Pascal

MASSIGNIEU-DE-RIVES
VINETTE Didier

MURS-ET-GÉLIGNIEUX
VALLIN Pierre

PARVES-ET-NATTAGES
BIJOT Jean-François

PEYRIEU
COCHONAT Pierre

POLLIEU
BRUN Jean-Philippe

PRÉMEYZEL
ROPELE Jean-Pierre

ROSSILLON
BOUVIER Georges

RUFFIEU
BROUSSART Pierre

ST-GERMAIN-LES-PAROISSES
CASTIN Régis

ST-MARTIN-DE-BAVEL
VINCENT Xavier

TALISSIEU
DEGUISNE Sabrina

VALROMEY-SUR-SÉRAN
BOLON André 
GODET Pauline 

VIRIEU-LE-GRAND
BOUSCAUD Alexandre jusqu’en 09/2021

VALLIN Yvette au 09/2021

VIRIGNIN
BANDET Marcel

VONGNES
GUILLON Pascale

Le bureau exécutif
Pauline GODET
Présidente
Régis CASTIN
1er VP en charge du tourisme, 
du patrimoine, de la culture et 
du sport
Franck ANDRE-MASSENET
2ème VP en charge du projet 
de territoire, de l’urbanisme, 
de la planification, et de la 
communication
Pierre ROUX
3ème VP en charge des finances
Myriam KELLER
4ème VP en charge du 
développement économique

Philippe NARDIN jusqu’au 08/04/2021
Marcel BANDET au 08/04/2021
5ème VP en charge de la 
coordination et la mutualisation 
avec les communes, et la 
concertation avec les citoyens
Michel Charles RIERA
6ème VP en charge du PCAET, de 
la gestion et de la valorisation 
des déchets
Jean-Michel BERTHET
7ème VP en charge des bâtiments 
et de la voirie
Pierre COCHONAT
8ème VP en charge des cycles de 
l’eau
Francine MARTINAT
9ème VP en charge de la mobilité, 
des politiques de la ville et de 
l’habitat, et des gens du voyage
Sylvie SCHREIBER
10ème VP en charge du projet 
de santé territorial et des 
solidarités
Thierry VERGAIN au 08/04/2021
Conseiller communautaire 
délégué aux bâtiments, en 
charge du centre aquatique
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43 communes
1 présidente
10 vice-présidents
+ 1 conseiller délégué aux 
bâtiments, en charge du 
centre aquatique, au 08 
avril 2021
66 délégués 
communautaires /        
65 depuis août 2021

Urbanisme  
PlanificationDéveloppement  

économique

Tourisme, patrimoine, 
culture, sport

Cycles
de l’eau

Bâtiments

Voirie

Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET)Gestion et valorisation 

des déchets

Finances 
Ressources humaines

Mobilité,  
politiques de la ville et 
de l’habitat, gens du 

voyage

Projet de santé 
territorial et solidarités

LES COMMISSIONS 
INTERCOMMUNALES

2.
 L

es
 fo

nc
tio

ns
 s

up
po

rt
s

7

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 B

ug
ey

-S
ud

1.
 L

a 
vi

e 
in

st
itu

tio
nn

el
le

6

Co
m

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 B

ug
ey

-S
ud

2. LES FONCTIONS 
SUPPORTS

7

Projet de territoire



ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET COMMUNICATION

4
AGENTS

ACCUEIL DU 
PUBLIC

ORGANISATION 
ET GESTION 

DES ASSEMBLÉES

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 

DES SERVICES

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE  
 
Les faits marquants 
de 2021...

• Mise en place  
et gestion d’un Intranet

11
CONSEILS 

COMMUNAUTAIRES

146
DÉLIBÉRATIONS 

36
BUREAUX 

EXÉCUTIFS

418
DÉCISIONS DU BUREAU 
ET DE LA PRÉSIDENTE

+ 37% / 2020

2
CONFÉRENCES DES 

MAIRES

COMMUNICATION 
EXTERNE

COMMUNICATION 
 
Les faits marquants 
de 2021... 

• 3 magazines 
communautaires pour 
mieux informer la 
population 

• Création d’une page 
Facebook : @CCBugeySud

• Création d’une page 
LinkedIn : @Communauté 
de communes Bugey-Sud

• Création d’une page 
YouTube : CC BUGEY SUD

87
PUBLICATIONS  

D’OCTOBRE À DÉCEMBRE 2021 

37 447
VISITEURS EN 2021

SITE INTERNET  
WWW.CCBUGEYSUD.COM

3 120
VISITEURS PAR MOIS

104
VISITEURS PAR JOURS

+ 16,33%
DE 2020 À 2021

3
MAGAZINES 

COMMUNAUTAIRES

11
NEWSLETTERS

58
ACTUALITÉS SUR LE SITE 

INTERNET 

593
ABONNÉS  

D’OCTOBRE À DÉCEMBRE 2021 
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LES RESSOURCES 
HUMAINES
LES RESSOURCES 
HUMAINES, UN SERVICE 
MULTIFACETTE
Ce service prend part à de 
nombreuses missions. Il met en 
place des outils de pilotage, de 
conseil, d’aide à la décision à 
l’attention de la direction et des 
élus, il élabore et propose des 
choix stratégiques en matière 
de ressources humaines. 
Ce service accompagne les 
agents, il suit et pilote la 
masse salariale, il participe 
au dialogue social et aux 
instances représentatives 
du personnel. Il a en charge 
le recrutement, ainsi que la 
formation des agents, la gestion 
des emplois, des effectifs 
et des compétences pour 
répondre au mieux au projet 
de développement de la CCBS 
et assurer un meilleur service 
public aux habitants.

LA CRISE SANITAIRE SUITE 
EN 2021
Durant cette année 2021, 
encore fortement marquée par 
la crise sanitaire, la direction 
des ressources humaines s’est 
mobilisée pour adapter en 
continu le fonctionnement de la 
collectivité en contribuant à : 
• la continuité du service 

public
• la continuité de la gestion 

du personnel 

• la montée en puissance 
du télétravail qui répond 
également à un objectif de 
qualité de vie au travail et 
à un objectif d’économie 
des déplacements dans 
le cadre des actions en 
faveur de la protection de 
l’environnement et du climat

• la continuité du suivi 
médical des agents 

• l’accompagnement des 
services dans l’évolution 
des missions avec 
l’adaptation de la formation. 
Afin de continuer à 
accompagner les agents 
dans l’évolution de 
leurs compétences, le 
CNFPT (Centre National 
de la Fonction Publique 
Territoriale) a mis en 
place des formations à 
distance. L’objectif était 
de proposer aux agents 
des modules totalement 
délivrés à distance avec 
des ressources et un 
accompagnement renforcé 
afin d’offrir la même 
qualité de formation et de 
préparations aux concours 
– 109 jours de formations 
ont été proposées et suivies 
en 2021 par les agents sur 
emplois permanents, pas de 
préparations aux concours 
en 2021.

Evolution professionnelle des agents en 2021

65
AGENTS

AU 31 DÉCEMBRE 2021

47
FONCTIONNAIRES

12
CONTRACTUELS 
PERMANENTS

6
CONTRACTUELS 

NON PERMANENTS

MOUVEMENTS 2021

6 arrivées d’agents permanents
4 départs 
1 stagiaire titularisé

LAURÉATS D’UN CONCOURS OU 
D’UN EXAMEN PROFESSIONNEL 2

AVANCEMENTS DE GRADE  3
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Pyramide des âges

Part des femmes et des hommes par filière

Titulaires Répartition femmes-hommes 
des effectifs (titulaires)

Non titulaires emplois permanents Répartition femmes-hommes 
des effectifs (non titulaires)

Répartition femmes-hommes dans certains cadres d’emplois Répartition femmes-hommes 
cadre A - toutes filières

ACTIONS GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES 
MENEES EN 2021

Les lignes directrices de 
gestion :
Evolution du statut de la 
fonction publique : la CCBS 
comme les autres collectivités 
et établissements publics, a 
défini des critères relatifs à 
l’avancement de grade et à la 
promotion interne des agents 
à appliquer au 1er janvier 2021 
(D-2021-96). Cette obligation est 
issue de la loi de transformation 
de la fonction publique du 6 août 
2019 qui consiste en l’obligation 
pour toutes les collectivités 
territoriales de définir des lignes 
directrices de gestion. Elles 
ont pour vocation d’impulser 
une stratégie pluriannuelle 
en matière de gestion des 
ressources humaines et ont 
permis de définir des critères 
relatifs à l’avancement de grade 
et à la promotion interne des 
agents. Elles doivent permettre 
de décliner les objectifs en 
matière de ressources humaines 
de la CCBS, afin d’anticiper, 
efficacement et en toute 
transparence, les multiples 
évolutions auxquelles sera 
confronté l’établissement au 
cours des prochaines années. 
L’écriture définitive des 
Lignes Directrices de Gestion 
interviendra après la validation du 
projet de territoire par le conseil 
communautaire fin 2022.

Le plan d’actions égalité 
femmes/hommes 2021-2023  
(D-2021-95) :
Les collectivités territoriales sont 
essentielles pour promouvoir 
l’égalité entre les femmes et 
les hommes. Par leur statut 
d’employeurs, par la définition 
et la mise en œuvre de leurs 
politiques publiques, par leur 
connaissance et leur capacité 
d’animation des territoires, 
elles sont un véritable moteur 
de l’action publique pour 
l’égalité. C’est en ce sens que 
la communauté de communes 
Bugey-Sud œuvre au quotidien 
pour un égal traitement de ses 
concitoyennes et concitoyens, 
que ce soit dans la gestion de ses 
ressources humaines, dans sa 
gouvernance politique, ou dans 
l’exercice de ses compétences.
Le plan d’action qui a été validé, 
se décline comme suivant :
1. Inscrire l’égalité 

professionnelle au cœur de 
la gestion des ressources 
humaines : 4 axes de travail

2. Promouvoir l’égalité 
d’opportunités des femmes 
et des hommes dans les 
différents champs de la vie 
sociale : 4 axes de travail

ARRIVÉE DE LA 
DIRECTRICE GÉNÉRALE 
DES SERVICES

A compter de début 
novembre 2021, madame 
Cornier-Picotin, a été 
recrutée comme nouvelle 
DGS de la CCBS. Elle a une 
expérience communale et 
intercommunale marquée 
qui apportera un regard 
utile et constructeur sur 
l’organisation des services 
à mettre en œuvre. Elle 
sera à la fois au service de 
la CCBS et des communes 
qui la composent et donc un 
interlocuteur privilégié des 
élus du territoire Bugey-Sud.

Journée du personnel à la 
Maison du Marais de Lavours, 
le 9 juillet 2021
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Les absences

Les formations

Masse salariale par pôle

répartition femmes-hommes sur le temps partiel Part des femmes 
travaillant à temps 
partiel

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations par catégorie et par statut

24.0
MOYENNE DE JOURS 

D’ABSENCE POUR TOUT 
MOTIF MÉDICAL PAR 

FONCTIONNAIRE 

1.4
MOYENNE DE JOURS 

D’ABSENCE POUR TOUT 
MOTIF MÉDICAL PAR 

AGENT CONTRACTUEL 
PERMANENT

Agents permanents ayant suivis au moins un jour de formation en 2021

Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Part des hommes 
travaillant à temps 
partiel
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LES DÉPENSES > LES RECETTES (BUDGET PRINCIPAL)

LES FINANCES (SOURCE : COMPTE ADMINISTRATIF 2021)

COMMENT SONT 
DÉPENSÉS 100€ EN 2021 ? 

(budget prinipal 
+ budgets 
annexes)

2 710 822 €

1 823 478 €

Pour 100€
dépensés 
en 2021

Attribution de 
compensation

21.4€

Social    service proximité  santé
2.5€

Moyens 

généraux

10.6€

Aires     
d’accueil gens 
du voyage0.2€

Bâtiments et autres 
investissements

6.4€
Tourisme culture 

patrimoine et sport

3.9€

Economie

11.5€

Environnement
25€

Planification  
aménagement du territoire1€

Mob
ilit

é t
ran

sp
ort

1€

Voiri
e

16.5€

  Fonctionnement 15 597 550 €Recettes Investissement
4 756 070 €

  Fonctionnement 19 140 790 €Dépenses Investissement
2 816 646 €

La dette

11,9 M€
ENCOURS DE DETTES FINANCIÈRES   

DE LONG TERME 
AU 31 DÉCEMBRE 2021

€

3,46 ans
CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT 

(le plafond national de référence est de 12 ans)

L’intégralité des données financières sont 
disponibles sur www.ccbugeysud.com 

Les taux des impositions n’ont pas évolué depuis 2015.

La fiscalité / Les taux

3,57 %
TAXE SUR 

LE FONCIER BÂTI

a 1 611 248€

11,97 %
TAXE SUR 

LE FONCIER NON BÂTI

a 151 061€

24,74 %
COTISATION FONCIÈRE 

DES ENTREPRISES

a 3 303 780€

La capacité de désendettement

9,31 %
TEOM (DÉCHETS)

a 3 645 776€

2018 2019 2020 2021 2022

Encours 
de dette au 

21/12 (capital 
restant dû)

14 M€ 13,5 M€ 12,7 M€ 11,9 M€ 11,1 M€

Répartition de l’encours de la dette

BA Maisons médicales

Budget principal

BA Port de plaisance 
Virignin

BA Gestion déchets

BA Centre  
Aquatique 

BA Actipôle

BA ZA Ousson Nord

0 - 8 ans  
bonne situation

8 - 12 ans  
situation correcte

12 - 15 ans 
zone de danger

+ de 15 ans 
situation critique

TAXE  
GEMAPI a produit de 350 000€
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 ZA en Sauvy à 
Virieu-le-Grand 
Dépenses

Fonctionnement :  
22 711 €
Investissement :  
22 711 €

Recettes
Fonctionnement :  
22 711 €
Investissement :  
22 711 €

 Urbanisme 
Dépenses

Fonctionnement :  
  230 262 €
Investissement :  
  0 €

Recettes
Fonctionnement :  
  340 991 €
Investissement :  
  8 015 €

 SPANC 
Dépenses

Fonctionnement :  
  83 970 €
Investissement :  
  61 470 €

Recettes
Fonctionnement :  
  44 350 €
Investissement :  
  98 567 €

 Déchets 
Dépenses

Fonctionnement :  
4 164 381 €
Investissement :  
788 797 €

Recettes
Fonctionnement :  
4 941 905 €
Investissement :  
364 384 €

 GEMAPI 
Dépenses

Fonctionnement :  
450 244 €
Investissement :  
561 174 €

Recettes
Fonctionnement :  
442 679 €
Investissement :  
561 174 €

 Centre aquatique 
Dépenses

Fonctionnement :  
103 437 €
Investissement :  
535 078 €

Recettes
Fonctionnement :  
668 124 €
Investissement :  
8 050 629 €

Les budgets annexes

 ZA Pré du Pont 
à Brens 

 
 
Pas d’opération  
comptable  
en 2021

 ZAC La Picardière à Virignin 
Dépenses

Fonctionnement :  
1 052 785 €
Investissement :  
1 052 785 €

Recettes
Fonctionnement :  
1 052 785 €
Investissement :  
1 048 711 €

 Atelier relais 
Ousson Nord 
Dépenses

Fonctionnement :  
79 468 €
Investissement :  
68 193 €

Recettes
Fonctionnement :  
132 246 €
Investissement :  
72 907 €

 Actipôle à Virignin 
Dépenses

Fonctionnement :  
275 073 €
Investissement :  
158 681 €

Recettes
Fonctionnement :  
487 917 €
Investissement :  
153 197 €

 Orofusion à Groslée 
Saint-Benoît 
Dépenses

Fonctionnement :  
45 516 €
Investissement :  
26 718 €

Recettes
Fonctionnement :  
50 543 €
Investissement :  
57 183 €

 Camping site du lac 
de Virieu-le-Grand 
Dépenses

Fonctionnement :  
43 251 €
Investissement :  
5 269 €

Recettes
Fonctionnement :  
47 439 €
Investissement :  
2 401 €

 Maisons médicales 
Dépenses

Fonctionnement :  
113 022 €
Investissement :  
335 260 €

Recettes
Fonctionnement :  
180 923 €
Investissement :  
278 331 €

 Port de plaisance 
à Virignin 
Dépenses

Fonctionnement :  
92 999 €
Investissement :  
106 437 €

Recettes
Fonctionnement :  
143 610 €
Investissement :  
58 242 €

BUDGETS ANNEXESBUDGETS ANNEXES

(Source : compte administratif 2021)
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LA COMMANDE PUBLIQUE

Le service a pour 
mission la sécurisation 
et l’optimisation des 
achats réalisés par 
la communauté de 
communes Bugey-
Sud, dans le respect 
des principes de la 
commande publique : 
liberté d’accès à la 
commande publique, 
égalité de traitement 
des candidats et 
transparence des 
procédures.

Le service commande 
publique accompagne 
les élus et l’ensemble des 
services de la CCBS, en 
étant force de proposition, 
dans la définition des 
besoins, les modalités de 
la procédure à mettre en 
oeuvre et l’analyse des 
offres.
Il est le garant de la sécurité 
juridique des achats de la 
collectivité.

La CCBS utilise la plateforme 
des acheteurs de l’Ain 
marchespublics.ain.fr 
pour publier les dossiers 
de consultation, recevoir 
les offres des candidats et 
notifier les marchés aux 
attributaires.

En 2021, il a été décidé de 
renforcer le service par 
l’arrivée de deux nouveaux 
agents.

Marchés à distinguer : 
• L’accord cadre pour 

la réalisation de 
travaux de voirie sur 
l’ensemble du territoire 
de la communauté de 
communes Bugey-Sud,

• Le marché de mission 
d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage en vue de 
l’élaboration du projet de 
territoire Bugey-Sud.

7 644 622 €
MONTANT TOTAL 

HORS TAXES

€

11
MARCHÉS DE 

TRAVAUX

21
MARCHÉS ATTRIBUÉS

4
MARCHÉS DE 
FOURNITURES

6
MARCHÉS DE 

SERVICE

SERVICES

Montant des marchés

Montant inférieur à 20 000 € HT
Montant supérieur à 20 000 € HT et inférieur à 90 000 € HT
Montant supérieur à 90 000 € HT et inférieur aux seuils de 

procédure formalisée
Montant supérieur aux seuils de procédure formalisée

Liste des marchés publics conclus en 2021 
disponible sur www.ccbugeysud.com 

48%

33%

14%
5%
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

PROGRAMME EUROPÉEN LEADER

COOPÉRATION ET 
COLLABORATION AVEC 
D’AUTRES TERRITOIRES

  Echanges d’expériences, 
visite de terrain avec les 
GAL de l’Ain.

  Réflexion sur la nouvelle 
candidature.

  Evaluation du programme.

Activité et projets soutenus en 2021 ...

• 10 projets accompagnés : 2 communes, 4 associations,  
2 structures de l’ESS

• 2 créations d’entreprises dans le secteur touristique
• 6 comités de sélection
• 352 474 € engagés
• Taux de programmation du territoire : 71,23 %

 Projets cofinancés par la communauté de communes   
 Bugey-Sud, l’Etat, le département de l’Ain. 

Exemple de projets soutenus en 2021 : 
• Tiers-lieu alimentaire à Virieu-le-Grand
• Création d’une base de loisirs à Cressin-Rochefort
• « Khroma festival » à Tenay

60
PROJETS

2.2 M€
ENVELOPPE TOTALE

€

1.784 M€
CRÉDITS ENGAGÉS

527.3 k€
ENVELOPPE RESTANTE  Le contrat « Territoire d’industrie » 2020-2022 « AIN – 

Territoires d’industrie : Oyonnax – Bugey-Sud – Plaine de l’Ain 
– Pays Bellegardien – Pays de Gex »
Retour sur les actions en 2021 : 
• La ville de Belley et l’EPF lauréats du fonds friche État pour 
le bâtiment « Le Tanneur » (subvention de 500 000 €), 
• L’accompagnement d’entreprises par le service économie de 
la CCBS pour la rédaction des Appels à Projets dans le cadre 
du plan de relance, 
• Le soutien au salon des métiers de l’industrie (SMILE).
La résorption des friches, nombreuses sur le territoire, 
fait partie des axes de travail du service. Nous suivons 
actuellement plusieurs projets de réhabilitation.

LE CONTRAT TERRITOIRE D’INDUSTRIE

L’Economie 
circulaire, Sociale 
et Solidaire ...

Un diagnostic sur l’Economie 
Sociale et Solidaire (ESS)
Elaboration d’un diagnostic de 
territoire par L’AGLCA de l’Ain 
- Centre ressource pour la vie 
associative et l’Economie Sociale 
et Solidaire, financé par la CCBS. 
3 enjeux identifiés : 
• animation d’un réseau de 

l’ESS 
• soutenir le développement 

des structures d’activité, 
• développer l’offre de mobilités 
Ingénierie et accompagnement 
pour le développement de « tiers 
lieu » et d’espaces partagés
Accompagnement au montage 
d’un projet de coworking à 
Valromey-sur-Séran.

BUGEY-SUD porte et anime le programme européen LEADER
 Signature du CRTE de Bugey-Sud le 20 décembre 2021 entre l’Etat et la CCBS. 

Un contrat de relance et de transition écologique (CRTE), pour une durée de 6 ans, 
a été signé afin d’accélérer la relance et d’accompagner les transitions (écologiques, 
démographiques, numériques et économiques) dans les territoires.

LE CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

La politique contractuelle au service de la ruralité
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BUGEY-SUD , SON RÉGIME D’AIDEBugey-Sud développe l’attractivité et soutient le 
développement et l’installation d’activité

LE PÔLE ENTREPRENEURIAL

Porte d’entrée pour les créateurs, 
repreneurs et entrepreneurs
Présence des partenaires 
de la création : chambres 
consulaires, Initiative Bugey, 
Bugey Développement, Réseau 
entreprendre Savoie, Auvergne 
Rhône-Alpes Entreprises, 
Coopérative d’activités et d’emplois 
CAE La Bâtisse ADIE, BGE, Alec01

ROTATIONS
• 3 départs (Maxime Richard 
MO, Menuiserie Richard, 
Chauffage Sanitaire des 3D) 
• 1 arrivée (EV4 France) 
• 1 déplacement sur un atelier 
plus grand (EV4 France)
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ASSOCIATION UNION DES 
COMMERÇANTS ET ARTISANS 

DE BELLEY
Projet de convention de partenariat 

sur 3 ans (2021-2023) pour soutenir 
l’évènement. Subvention versée au 
prorata des frais engagés pour la 

Boutique de Bugey ’Expo 
Subvention exceptionnelle : dispositif 
carte fidélité numérique (PROXITY) 

subvention habituelle : 
13 000 €

subvention versée  2021 :  
3 000 € + 3 520 € 

(dispositif carte fidélité)

ASSOCIATION           
INITIATIVE BUGEY

Prêt d’honneur 
aux créateurs 
d’entreprises
subvention
41 500 €

ASSOCIATION            
BUGEY 

DÉVELOPPEMENT
Salon annuel des métiers 

de l’industrie et de 
l’entreprise :

Subvention versée au 
prorata des frais engagés
Participation à la brochure 

des métiers 

subvention 
habituelle : 15 000 €

subvention versée 
2021 : 3 000 €

COOPÉRATIVE 
D’ACTIVITÉS ET D’EMPLOIS 

« LA BÂTISSE »
Accompagnement des porteurs 

de projets sous une forme 
coopérative

subvention
2 521 €

LE PÔLE ENTREPRENEURIAL, UNE DYNAMIQUE  
AU SERVICE DU TERRITOIRE

62
EMPLOIS CRÉÉS  
OU MAINTENUS

18
ENTREPRISES

BUGEY SUD, UN ACTEUR ENGAGÉ AUX CÔTÉS DES ENTREPRENEURS POUR 
LES ACCOMPAGNER PENDANT LA CRISE SANITAIRE

Les aides économiques de la CCBS dans le cadre de l’urgence covid-19 
 Bilan du Fonds Région Unie 2020-2021 pour la communauté de communes Bugey-Sud

135 392 €
CONTRIBUTION FINANCIÈRE  

DE LA CCBS

€
639 796€

MONTANT TOTAL DES AIDES 
VOTÉES EN 2020-2021  
POUR LE TERRITOIRE

€ Correspondant à 84 TPE 
ou associations aidées 
(subventions ou avances 
remboursables). La contribution 
de la CCBS a donc été mobilisée 
en totalité avec un effet levier 
proche de 5.

14 ENTREPRISES HÉBERGÉES 

 MG Taxi

 Maxime Richard maître 
d’oeuvre

 Ain Savoie Ingénierie

 Taxi M3D

 Global Business Stratégie

 Nya Id

 Nau Conseil

 3MC Développement

 Eurex Fiduciaire Européenne

 Chauffage Sanitaire des 3D

 GERAL

 Menuiserie Richard

 EV4 France 

 SOGEDO

ZOOM SUR EV4 FRANCE

   Pépite installée en 2021 et 
déjà remarquée « Prix "coup de 
cœur" au concours PEPIT’UP 
du réseau Aura Pep’s »
  Spécialisée dans la conception 
et réalisation de tricycles et 
quadricycles électriques et 
prototype à l’essai
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Bugey-Sud soutient les compétences et l’emploi

LE CENTRE DE DÉVELOPPEMENT  
DES COMPÉTENCES BUGEY-SUD

La CCBS organise avec Bugey 
Développement, le suivi du 
Centre de Développement 
en réunissant un comité 
directeur et un comité de 
pilotage (mars 2021) avec les 
acteurs de la formation et de 
l’emploi. 26 600

HEURES 
DE FORMATION

290
STAGIAIRES

Charte forestière 
du massif du 
Bugey... 

La convention pour l’animation  
de la Charte  
(01 05 2020 au 31 12 2022).
Le territoire de la Charte : Pays de 
Gex, Haut-Bugey Agglomération, CC 
Pays Bellegardien, CC Bugey-Sud
La charte se décline autour des 
axes : 

 Axe 1 : Forêts ressources de 
bois ; gérer et mobiliser dans 
un contexte de changement 
climatique

 Axe 2 : valoriser les produits 
bois et les compétences

 Axe 3 : Forêts 
multifonctionnelles

 Axe 4 : Favoriser la cohésion 
et le développement du 
territoire

 Les actions du service  
• Suivi et relais de l’animatrice de 
la charte
• Accompagnement de porteurs 
de projets filière-bois : 
     Projet Morgante à St-Germain
     Projet scierie Haut-Valromey

37
FORMATIONS

Formation « Passeport pour l’industrie » - 5ème session 

Coorganisée par la CCBS, l’AFPMA (centre de formation spécialisé dans les technologies industrielles) 
et Bugey Développement.
Une formation sur-mesure pour répondre aux besoins des entreprises et permettre à des demandeurs 
d’emploi d’acquérir les compétences de base pour exercer en tant qu’opérateur de production dans les 
métiers de l’industrie (câbleur, monteur-assembleur…).
Au programme : • 10 semaines de formation  • 330 heures  • 2 semaines de stage

Aménagement de deux 
salles de formation 
supplémentaires.  

+

COMMISSION EMPLOI-FORMATION

Participation mensuelle au côté de Bugey Développement.
Cette commission réunit les entreprises du territoire et les 
acteurs de l’emploi, formation et insertion.

COMITÉ EMPLOI-FORMATION

4 réunions en 2021 pilotées par le Sous-Préfet de Belley. 
Travail engagé sur les problématiques de mobilité liées à l’emploi.

Les Zones d’Activités

VILLAGE D’ENTREPRISES 
AU PARC D’ACTIVITÉ 
BUGEY-SUD

Compromis de vente avec 
ELTIA pour la réalisation d’un 
village d’entreprises d’environ  
8 530 m² comprenant :
• 5 bâtiments d’activités avec 
ateliers modulables
• 3 bâtiments tertiaires
• 1 bâtiment central lieu de vie
Dépôt d’un 1er Permis de 
Construire en juin.

 ZA Grand Camp - Peyrieu : 
Vente à la société METAL 
HABITAT d’un terrain d’environ 
1 500 m² pour la construction 
d’un bâtiment de 600 m².

 ZAC Picardière - 
Virignin : Vente à l’agence 
. G ARCHITECTURE et au 
laboratoire dentaire GERBOUD 
d’un terrain d’environ 1 400 m² 
pour la construction d’un 
bâtiment de 320 m².

 ZA Parc des Fours - 
Béon : Vente à la société 
PLOMB’ELEC d’un terrain 
d’environ 1 620 m² pour la 
construction d’un bâtiment de 
1 000 m².

 ZA En Sauvy - Virieu le 
Grand : Vente à la société 
GENC MACONNERIE de 
terrains d’environ 6 630 m² 
pour le développement de son 
activité.

BOURSIMMO PRO, 
veille en foncier et 
immobilier d’entreprises

dont 37% en artisanat et petites 
industries, 29 % en activités de 
services aux entreprises, et 34 % 
pour les secteurs d’activités BTP, 
commerce, agriculture, tourisme, 
médical...

112
DEMANDES EN 2021

?
CESSIONS FONCIÈRES 

L’offre en foncier 
et en immobilier 
d’entreprises 
disponible en 
Bugey-Sud

•  11,8 ha  de foncier 
Zones d’activités 
communautaires :  
ZA La Bruyère à 
Brégnier-Cordon  
et ZA En Brachay  
à Groslée-Saint-Benoit  
(4 parcelles)

•  280 m2  d’ateliers  
Pôle entrepreneurial 
Actipôle Bugey-Sud - ZA 
La Picardière à Virignin

•  44 ha  de foncier 
privé (10 terrains) sur le 
territoire

•  23  ateliers privés 

•  18  espaces tertiaires 
privés

Les implantations 2021 sur le parc 
de la Picardière à Virignin

Axis, installation novembre 2021

SCI Gerboud, début chantier fin 2021 Chauffage Sanitaire des 3D, 
installation novembre 2021
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Signalétique

Finalisation avec pose de RIS 
(Relais Information Services), 
numéros et nom de rue, totem 
dans les principales zones 
d’activités communautaires. 

43 000 €
BUDGET

€

Projet Agricole et Alimentaire Territorial

LE PROJET AGRICOLE ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAAT), NOUVEAU 

 Travail de préfiguration du 
projet, confié à une stagiaire
Réalisation d’un diagnostic 
du système alimentaire 
Bugey-Sud : description de 
l’écosystème agrialimentaire 
(acteurs et projets en cours) et 
de l’organisation de la chaîne 
alimentaire. 
3 enjeux prioritaires définis par 
les élus des commissions : 
• Eco / gestion-valorisation des 
déchets : sensibilisation de tous 
aux enjeux d’une agriculture et 
d’une alimentation durable, 
• Maintien et diversification de 
l’agriculture dans un contexte 
de changement climatique, 
• Amélioration de la qualité de 
la restauration scolaire. 

 Premières actions en 
relation avec les enjeux 
prioritaires
• Un diagnostic du gaspillage 
alimentaire au collège Sabine 
Zlatin (enjeu de sensibilisation),
• Participation aux journées 
rencontres : les élus à la ferme 
à Flaxieu (juin 2021),
• Actions animation alimentation 
collégiens : Boca’recup et 
actions de promotion circuits-
courts pour tous (video BCF - 
TRAME).

 Démarrage de la co-
construction
• Un atelier-diagnostic sur la 
précarité alimentaire en Bugey-
Sud organisé dans le cadre 
du PAAT et de la compétence 
Politique de la Ville (livrables : 
compte rendu avec pistes 
d’action),
• La vision citoyenne sur les 
enjeux agricoles et alimentaires 
du territoire : atelier participatif 
et création de logos.

RENOUVELLEMENT DE LA POURSUITE DES ENGAGEMENTS PAEC POUR LA CAMPAGNE 2022

Qu’est ce qu’une MAEC (Mesures Agro-Environnementales et Climatiques) ? 

Principes : 
 Une démarche volontaire
 Des enjeux identifiés (biodiversité) : avoir un parcellaire en zone prioritaire
 Une structure porteuse : la CCBS
 Contexte local : une diversité remarquable et des enjeux agro-pastoraux importants

Indemnisations perçues par les agriculteurs pour le maintien  
de pratiques favorables à l’environnement

389 871 €
ENVELOPPE ENGAGÉE SUR 5 ANS 

POUR LES AGRICULTEURS 

€
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VALORISATION DU SITE 
DE LA CASCADE DE 
GLANDIEU
   Mise en place d’une 
zone 30 et organisation 
de 2 réunions de 
concertation avec les 
riverains
   Mise en place de 
sanitaires publics
   Reconduction du 
gardiennage en juillet 
et août afin de réguler 
les incivilités constatées 
sur site et d’orienter les 
visiteurs vers les zones 
de stationnement
   Définition d’un 
programme de 
valorisation de la 
cascade et de ses 
abords en partenariat 
avec les communes de 
Brégnier-Cordon et de 
Groslée Saint-Benoît

Qualification et entretien des sites naturels et touristiques

PORT DE VIRIGNIN

  Mise en place d’une 
convention de partenariat 
avec la société Camping-
Cars Park pour la gestion 
de l’aire de camping-cars 
(30 places) (ouverture août 
2021) 

  Gestion du port : 95 
contrats sur l’année 2021 
(tous types de contrats)

MAISON DU MARAIS DE 
LAVOURS

  Définition d’un programme 
d’aménagement et de 
qualification de l’accès à 
Aignoz  

  Finalisation du programme 
de refonte de la 
muséographie 

  Convention de 
partenariat avec l’Entente 
Interdépartementale de 
Démoustication pour la 
gestion de la Maison du 
Marais 

88 000 €
TOTAL INVESTISSEMENT€

64 000 €€

ESPACE NATUREL SENSIBLE 
DU MASSIF DU GRAND 
COLOMBIER 

  Remplacement de mobilier 
de loisirs 

  Organisation du comité de 
sites annuel de l’ENS Massif 
du Grand Colombier

  Organisation d’une journée 
de découverte de l’alpage 
du Grand Colombier en 
partenariat avec la société 
d’économie montagnarde de 
l’Ain

  Organisation de 3 demi-
journées de découverte de 
la Réserve biologique de la 
Griffe du Diable avec l’ONF

12 000 €€

SITE DU LAC DE VIRIEU-LE-GRAND

  Création d’un jeu de boules

  Mise en place d’un abri à 
destination des surveillants de 
baignade

  Reprise en main du camping et 
évacuation des mobil-homes 
« résidents »

  Conventions pour les activités de 
petite restauration et de pêche

Subventions intercommunales pour la conduite et l’organisation de projets et manifestations 
touristiques, sportifs, patrimoniaux, culturels et d’éducation à l’environnement et au 
développement durable à rayonnement intercommunal

50 900 €
TOTAL DES AIDES€ 16 STRUCTURES SOUTENUES

LE TOURISME
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 • ITINÉRAIRES DE RANDONNÉE PÉDESTRE

   Mise en place des relais d’information randonnée

   Mise en place des équipements de franchissement de 
clôture dans les alpages et installation d’une signalétique 
d’information 

   Mise en place d’une passerelle sur le circuit du lac 
d’Armaille (6 468 € TTC) 

 • ORIENTATION

   Mise à jour des parcours bleu et vert du parcours 
d’orientation permanent des Plans d’Hotonnes

   Lancement de la démarche d’Espace Loisirs Orientation 
sur la station des Plans d’Hotonnes 

 • ENTRETIEN DES ITINÉRAIRES DE RANDONNÉE 
PÉDESTRE, VTT EN PARTENARIAT AVEC LES CLUBS 
PÉDESTRES ET CYCLO 

Accompagner la création d’activités et les porteurs 
de projet
En 2021, la CCBS a procédé à la refonte de ses dispositifs d’aides 
à l’hébergement et au développement de services.

AIDE À L’HÉBERGEMENT 
  Accompagnement de 5 porteurs de projet pour une enveloppe 
totale de 91 108 €
  Accompagnement technique de la commune de Brégnier-
Cordon pour l’appel à projet relatif à la gestion de la Maison 
des Isles
  Plus de 25 porteurs de projets publics / privés en 2021 reçus 
et/ou accompagnés

AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES SERVICES
  Accompagnement d’un projet pour un montant de 8 800 € 
(activité de location/réparation de vélos et VAE)

PATRIMOINE ET CULTURE

Approbation du schéma de protection 
et de valorisation des patrimoines de 
Bugey-Sud
Afin de penser le patrimoine comme 
une ressource et d’œuvrer au maintien 
de la qualité paysagère du territoire, la 
communauté de communes lance la mise 
en œuvre de son schéma de protection et 
de valorisation des patrimoines. C’est un 
document stratégique visant à organiser les 
actions portées par la collectivité à l’échelle 
du mandat afin d’optimiser la connaissance, la 
gestion et la mise en valeur d’une ressource 
précieuse et non renouvelable.

Objectifs :  
 Préserver la qualité paysagère du territoire 
 Fédérer autour de l’identité patrimoniale du 

Bugey-Sud 
 Enrichir le corpus patrimonial et valoriser les 

connaissances 
 Coordonner les acteurs autour d’actions 

adaptées et cohérentes 
 
Axe 1 : Fédérer les acteurs autour de 
projets de recherche, de transmission et de 
valorisation des patrimoines 
Axe 2 : Accompagner la mise en valeur des 
patrimoines et la préservation des paysages 
Axe 3 : Faire connaître et révéler les 
patrimoines de Bugey-Sud

Structuration, organisation et mise en oeuvre   
de l’offre d’activités de pleine nature

Dans le cadre de la mise à jour 
des PDIPR (Plan Départemental 
Des Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée), la CCBS a 
porté un projet de réhabilitation 
des aménagements de passage 
de clôtures sur les sentiers de 
randonnée. En effet, beaucoup 
d’espaces pastoraux sont traversés 
par des sentiers de randonnée mais 
peu sont équipés d’aménagements. 
Ce manque d’équipements sur le 
secteur est une source de danger 
pour les promeneurs (décharge 
électrique, chute à vélo…) mais aussi 
pour les éleveurs (portes ouvertes 
et divagation des animaux). Pour le 
confort des pratiquants des activités 
de pleine nature et des éleveurs, la 
CCBS, dans le cadre d’une démarche 
partenariale avec la profession 
agricole, à installer des baguettes, des 
portillons à fermetures automatiques, 
des portes et des passages VTT sur 
son territoire.

Equipements de franchissement  
de clôture dans les alpages

Mettre en place des gouvernances adaptées aux enjeux de développement touristique
  Participation aux groupes de travail et comités de pilotage de la stratégie Moyenne Montagne de l’Ain
  Participation aux groupes de travail et comités de pilotage du collectif Lyon-Léman et signature d’une 
convention de partenariat avec la communauté de communes des Balcons du Dauphiné (15 collectivités 
signataires)

  Partenariat avec Aintourisme pour la promotion et le développement du label Vignobles et Découvertes

45 660 €
COÛT TOTAL DE L’OPÉRATION€

cofinancés à 70% par l’Europe (FEADER),  
l’Etat et le Département de l’Ain

43 000 €
COÛT DE L’ÉTUDE

€ Cette étude a été cofinancée par 
la banque des territoires, l’Etat, la 
Direction Régionale des Affaires 

Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes et la 
communauté de communes Bugey-Sud.

3 000
PERSONNES SUR LES 

ACTIONS DE MÉDIATION 
PATRIMOINE EN 2021

Création du jeu "Lupa et la prophétie 
des ombres" 

En partenariat avec l’Office de Tourisme afin 
de proposer une offre ludique pour rendre le 
patrimoine accessible aux familles

184 baluchons vendus par l’office de 
tourisme entre juillet et décembre 2021
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Coordination des Journées Européennes du 
Patrimoine, en collaboration avec l’Office de 
Tourisme :
 Organisation de l’exposition multi-sites « Le Bugey en 27 

poses » avec le collectif Blick

Résidence de la compagnie  
Groupe Nuits 
Fin de la résidence artistique de la compagnie 
Groupe Nuits, dans le cadre de la convention 
territoriale d’éducation aux arts et à la culture 
signée avec l’Etat, la Région et le Département.

 
  4 semaines de résidence entre janvier et 
mars 2021, au collège d’Artemare, au collège 
Henri Dunand à Culoz et au Lycée général 
et professionnel, du projet avec des temps 
d’ateliers de pratiques, de spectacles et 
d’échanges avec les artistes de la compagnie.

Organisation d’une journée 
de découverte de l’alpage 
du Grand Colombier
en partenariat avec la SEMA, le 
CEN, ACNJ, Aincognito et avec le 
soutien du Département de l’Ain et 
de la Région Auvergne Rhône-Alpes 

Organisation de temps de 
découverte de la réserve 
biologique intégrale de la 
Griffe du diable 
avec l’Office National des Forêts, 
dans le cadre de l’ENS du Grand 
Colombier

1 700
PARTICIPANTS

Participation aux Journées Européennes de 
l’archéologie en juin 2021 (Chazey-Bons) :

35
ANIMATIONS  

DANS 14 COMMUNES

80
ÉLÈVES

165
PARTICIPANTS
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MOBILITÉS

SERVICE DE LOCATION 
LONGUE DURÉE DE VAE
   Prestataire : ODYNEO
   40€ par mois
   Ouvert toute l’année
   150 bénéficiaires différents
   95% : taux de satisfaction

Coût du service = 11 000€ TTC 
Recettes : 9 500€ TTC

IMPLANTATION 
D’ÉQUIPEMENTS VÉLOS 
   245 arceaux vélos 
   7 box sécurisés de 2 places 
(Belley, Champagne-en-Valromey, 
Port de Virignin, Maison du Marais, 
Brégnier-Cordon)
   5 points de recharge pour 
vélos électriques

   6 stations de gonflage 

38
VAE

25 000
KM PARCOURUS

1 à 3
MOIS DE LOCATION

 Approbation du schéma vélo en conseil 
communautaire du 16/12/2021

 Objectif : Faire de Bugey-Sud un territoire cyclable 
à horizon 2030

 3 axes : 
• Axe 1 : Créer un réseau cyclable efficace, cohérent, 
attractif, sécurisé, qui s’appuie sur la ViaRhôna, de 
nouveaux aménagements, de petites routes jalonnées 
et sur l’apaisement des bourgs

• Axe 2 : Développer des services complémentaires 
permettant d’accompagner les changements d’usages

• Axe 3 : Communiquer sur les actions et sensibiliser 
les habitants

 Document permettant d’organiser le développement 
de l’usage du vélo sur le territoire de Bugey-Sud à 
horizon 2030. Il est sans contrainte juridique, évolutif, 
et peut être adapté en fonction des opportunités 
de financement, foncières et des contraintes 
budgétaires...

 AXE 2 : SERVICES

COMPÉTENCE MOBILITÉ

 Délibération du conseil communautaire 
du 25/03/2021 actant la non-prise de la 
compétence mobilité
A compter du 1er juillet 2021, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes est devenue autorité compétente en 
matière de mobilité aussi bien au sein du ressort 
territorial de Bugey-Sud (AOML) qu’au niveau 
régional (AOMR).
 Signature entre la communauté de communes 

et la Région Auvergne-Rhône-Alpes d’une 
convention de coopération en matière de 
mobilité le 18 juin 2021

Objectif : définir le cadre partenarial pour 
promouvoir le développement : 
• des services réguliers de transport public de 
personnes
• des services de transport à la demande
• des transports scolaires
• de l’intermodalité entre les réseaux
• des mobilités actives
• des mobilités partagées
• des services de mobilité solidaire

 39 990€ HT
COÛT DU SCHÉMA 

AIDE À 70% PAR L’ADEME€

 AXE 1 : AMÉNAGEMENTS CYCLABLES 

 Aménagement de la voie 
verte reliant la ViaRhôna au 
centre-ville de Belley
Coût total opération : 750 000€  
cofinancé à 80% par l’Etat,  
la Région Auvergne-Rhône-Alpes et 
le Département de l’Ain 
Travaux restant à réaliser : liaison 
centre aquatique, signalétique voie 
verte zone de l’Ousson 
 

 Finalisation de la liaison 
ViaRhôna à la passerelle de 
Virignin-La Balme 
Coût total opération : 250 000€ 
cofinancé à 80% par l’Europe, 
l’Etat, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, le Département de l’Ain et la 
Compagnie Nationale du Rhône 
 
 Actions d’entretien annuel de 

la ViaRhôna (46 000€) 

 Aménagements de 
sécurisation de la ViaRhôna :
• Chaussée à voie centrale 
banalisée sur le pont de Cuchet 
(CVCB) 
• Chaussée à voie centrale 
banalisée sur le pont des Ecassaz 
• Etude de sécurisation RD secteur 
Groslée 
Coût total opération : 33 300€

100 000€ HT
COÛT TOTAL OPÉRATION 

cofinancés à 70% par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et l’Agence 
de la transition écologique (via les 
Certificats d’économies d’énergie)

€

RÉNOVATION DES AIRES DE 
PIQUE-NIQUE D’EVIEU ET 
DE GROSLÉE SAINT-BENOÎT 
(VIARHÔNA)
Coût total opération : 11 000€

Mobilités actives 

Schéma directeur des mobilités actives (schéma vélo)
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310
USAGERS DIFFÉRENTS  

(DE 20 À 101 ANS)

7 338
TRAJETS

66 641
KM PARCOURUS

175 842 €
TTC DE DÉPENSES

€

29 347 €
TTC DE RECETTES

TRANSPORT  
À LA DEMANDE

 Exploitation du service par 
la société : AIT Mobilités

 Motifs :  
     • 31% médical 
     • 31% courses 
     • 22% accueil de jour 
     • 9% loisirs, 3% gare,  
     2% vaccination, 2% social

 Type d’usagers :
     • 30% PMR 
     • 45% (+80 ans)  
     • 10% demandeurs d’emploi 
     • 10% APA 
     • 5% dérogation 

93 %
DES COMMUNES  

DE BUGEY-SUD CONCERNÉES

 AXE 3 : COMMUNICATION - SENSIBILISATION

 Achat de matériel pour les 
écoles dans le cadre de la mise 
en place du "savoir rouler" par 
l’association Olévélo : 5 050€ 
 Organisation d’ateliers 

d’apprentissage vélo et 
d’ateliers de remise en selle, 
ateliers réparations (15 femmes 
et 8 jeunes issus du quartier 
prioritaire de Belley) : 3 175€
 Animation du Challenge Mai à 

vélo : 3 750€  
(16 000 kms parcourus)

 Organisation de la Fête 
du vélo le 4 septembre et 
inauguration de la voie verte 
de Belley en partenariat avec 

Olévélo et VBS : 5 400 €  
(400 participants, bourse aux vélos, 
animations...)

 Promotion de la marque 
Bugey Vélo : sponsoring 
événementiel avec le maillot à 
pois de l’Ain Bugey Valromey 
Tour et sponsoring maillot 
Union Cycliste Belley Culoz
 Déploiement du label Accueil 

Vélo par l’Office de Tourisme : 
21 établissements labellisés  
(11 structures) 
 Refonte des cartes Bugey 

Vélo et ViaRhôna Léman-Lyon 
par l’Office de Tourisme 

Savoir rouler - Olévélo

Mobilité solidaire
Objectif : Faciliter l’accès à l’emploi des plus 
fragiles.

• Plateforme éco-mobilité de Wimoov :
• 6 Temps d’information, 5 animations, 
17 permanences à Belley et Culoz 
• 77 personnes accompagnées   
• 632 € d’aides financières versées (titres 
transports, réparations véhicules, aide à l’achat, 
stages éco conduite...)  
• 13 véhicules mis à disposition  
• 2 sessions de code de la route renforcé  
• 5 bourses au permis de 700 € reversées aux 
personnes accompagnées par L’USIE 01 lors 
d’une inscription en auto-école
 

 

• Bouquet mobilité de Mobilib01, porté par 
l’Union des Structures d’Insertion de l’Ain 
(L’USIE 01) :
• 30 personnes accompagnées dont 15 du 
quartier prioritaire 
• 32 accompagnements individuels dont 16 du 
quartier prioritaire 
• 2 ateliers mobilité pour 17 personnes (dont 
9 personnes du quartier prioritaire) 
• 38 jours de transports pour 2 personnes 
• 1 action Code de la route renforcé de 10 jours 
pour 9 personnes dont 5 du quartier prioritaire 
• 4 financements de permis pour 4 personnes 
du quartier prioritaire (2 667 €)

17 500 € TTC
COÛT 2021€
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LES FAITS MARQUANTS 
DE 2021... 

  Ouverture de l’Espace 
Pluriel en février 2021 et 
inauguré le 7 juillet 2021. 

Il a accueilli :
• des permanences 
mensuelles : CCAS de 
Belley, l’ADIL de l’Ain, ECRIT 
01, WIMOOV
• des activités : des 
ateliers langage avec 
l’association C’est qu’1 jeu 
(2 fois par semaine), des 
animations pour les 11-17 
ans du quartier par l’ADSEA 
(chaque jour), des activités 
du Centre social et les 
réunions du Conseil Citoyen 

€ 18 058 €
COÛT DE L’ESPACE PLURIEL
11 900€ de subvention de la 
Région AURA

Activités financées au titre 
du contrat de ville : 
• 167 470€ d’actions 
co-financées par les 
partenaires du contrat de 
ville
• 48 000€ de subventions 
perçues par la CCBS pour 
les actions réalisées au titre 
de l’intégration des primo 
arrivants
• 34 786€ : part de co-
financement de la CCBS 
pour les actions menées en 
2021

 Animations auprès 
des jeunes de 11-17 ans 
dans le quartier (ADSEA 
01) : activités, colonies 
apprenantes pendant l’été 
et projets ; mise en place 
d’aide aux devoirs

 Séjour "C’est mon 
Patrimoine" porté par 
la Maison d’Izieu et la 
Sauvegarde de l’Enfant : 
4ème édition en octobre 2021, 
avec des jeunes de 12 à 15 
ans du Département (Belley, 
Izieu, Culoz, Certines, Bourg-
en-Bresse, Oyonnax) autour 
de pratiques artistiques, 
culturelles et de mémoire

 Permanences d’accueil 
et d’orientation et 
coordination des dispositifs 
en matière de formations 
au français (Centre de 
ressources ECRIT 01 - AFI)

 Ateliers langage animés 
par l’association C’est qu’1 
jeu : 4 fois par semaine 
à Belley et Ceyzérieu, 
60 participants dans l’année

POLITIQUE DE LA VILLE

 Formations "Compétences 
clés et Français Langue 
Etrangère" (FLE) via 
l’organisme Go On 
Formation : 2 sessions 
de 120h sont organisées à 
Belley et Culoz, bénéficiant à 
26 personnes

 Formation "Autonomie au 
féminin" : 110h via l’organisme 
Go On Formation, bénéficiant 
à 8 femmes, de 6 nationalités 
différentes, habitant Belley et 
Culoz

 Action de soutien des 
acteurs et des professionnels 
du territoire de Belley 
pour la prévention de la 
radicalisation par l’AFI 

 Des chantiers jeunes 
portés par la Sauvegarde de 
l’Enfance : peinture des murs 
de l’Espace Pluriel et des 
locaux à vélo de Dynacité

 Projet de voyage en Crète 
par un groupe de jeunes 
suivis par le Centre social 
Escale

 Actions street art avec les 
artistes Kat&Action : une 
fresque participative avec un 
groupe de jeunes encadrée 
par l’ADSEA, et une œuvre 
monumentale réalisée par 
les artistes Scaf et Abys sur 
la façade d’un immeuble de 
Logidia

 Animations et 
accompagnement du Conseil 
Citoyen : 
• participation aux instances 
de gouvernance  
• formations, montage de 
projets 
• participation à la Journée 
départementale des Conseils 
Citoyens de l’Ain en octobre 
2021 
• rencontre avec des 
producteurs du magasin 
Bugey Côté Fermes dans le 
cadre du projet MAPPI 
• création de l’association du 
Conseil Citoyen de Belley – 
ACCB en décembre 2021

 Convention avec le 
Département de l’Ain pour 
la présence d’un service 
de Prévention spécialisée : 
accompagnement par une 
éducatrice de jeunes en 
difficultés sociales, scolaires : 
133 suivis individuels en 2021 
(contre 68 en 2020), dont 
43,6 % de filles, 91 % de 
jeunes de moins de 18 ans, 
73 % issus de Belley et 27 % 
du reste de Bugey-Sud 

 Accueil de la formation 
« violences conjugales » 
réalisée par le CIDFF en 
décembre 2021, à destination 
des travailleurs sociaux, 
gendarmes et autres acteurs 
du territoire

 Deux postes portés par la 
CCBS et soutenus par l’Etat : 
• Cheffe de projet : une 
subvention de 5 500€ de 
l’Etat 
• Médiatrice : financement de 
13 332€ de l’Etat
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ACTION SOCIALE

Convention Territoriale 
Globale (CTG)  
 Signée le 17 septembre 

entre la CAF, le Sivom du 
Valromey, les communes 
d’Artemare, Brégnier-
Cordon, Haut-Valromey, 
Culoz, Ceyzérieu et la CCBS 
L’objectif : coordonner 
l’ensemble des politiques et 
actions mises en œuvre sur 
le territoire, et assurer une 
cohérence des interventions 
de la CAF, des collectivités et 
des partenaires locaux pour 
soutenir les services offerts 
aux habitants dans les champs 
de la petite enfance, l’enfance, 
la jeunesse, la parentalité, 
l’accès aux droits, l’animation 
de la vie sociale. La phase de 
diagnostic a été confiée au 
cabinet MSA Services sur la 
période juin-novembre 2021 ; 
elle a donné lieu à :
• 2 groupes de travail avec 
une trentaine de partenaires 
et élus 
• 7 questionnaires partenaires 
• Enquête publique (25/09 au 
25/10) : 916 questionnaires 
exploités

Rencontres "solidarités"  
 Lancement de réunions 

d’information à destination 
des élus du territoire et des 
secrétaires de mairie. En 
2021, deux rencontres : 
• Mars 2021 : Tour d’horizon 
des dispositifs et services 
existants en matière sociale 
(14 participants) 
• Octobre 2021 : présentation 
des activités de Wimoov et 
des services de la Mission 
locale jeunes (19 participants)

 

Mission locale jeunes

 Subvention à hauteur de 
1€ par habitant
Bilan 2021 sur le territoire 
Bugey-Sud :
• 979 jeunes en contact – 
410 jeunes accompagnés dont 
189 premier accueil
• 193 741€ d’allocations 
versées (dont 91% pour les 
jeunes en Garantie Jeunes)
• 85 jeunes ont bénéficié de la 
Garantie Jeunes ; 168 jeunes 
sont entrés en Parcours 
d’Accompagné Contractualisé 
vers l’Emploi et l’Autonomie 
(PACEA)
• 51 jeunes ont intégré un 
parcours de formation ; 
32 jeunes ont signé un contrat 
en alternance ; 199 jeunes ont 
signé des contrats de travail ; 
33 jeunes ont bénéficié d’une 
immersion en entreprise
• 44% des jeunes suivis sont 
véhiculés (voiture ou 2 roues) 
• Logement des jeunes : 
17% en logement autonome, 
65% chez leurs parents, 
18% en logement précaire ou 
logés par de la famille
• Organisation d’un rallye 
entreprise le 26 octobre, 
en partenariat avec Bugey 
Développement, 4 entreprises 
de Belley et 7 jeunes 
participants

Subventions aux 
associations
• Associations d’aide à 
domicile : 34 785€
• Autres associations à 
vocation sociale et intérêt 
communautaire : 150€

Clauses sociales
 Cofinancement du poste 

de coordonnateur des 
clauses sociales : 3 608h 
réalisées dans le cadre 
de la réhabilitation de 223 
logements sur le quartier Clos 
Morcel

SERVICES À LA 
POPULATION

Conseillers numériques
 Deux conseillères 

numériques recrutées en août 
2021. Formation avec l’ADEA 
(centre de formation) à Bourg 
en Bresse de septembre 2021 
à janvier 2022

Maison France Services
 Montage du projet, étude 

des locaux, conventionnement 
avec les communes de 
Belley, Groslée-Saint-
Benoit et Champagne-
en-Valromey, réalisation 
de travaux, recrutement 
d’une coordinatrice et d’une 
animatrice

Cabine de 
téléconsultation 
médicale
 Afin de faciliter l’accès 

aux soins des habitants du 
territoire et améliorer la 
démographie médicale, le 
Département de l’Ain et la 
communauté de communes 
Bugey-Sud, en partenariat 
avec la Communauté 
professionnelle Territoriale de 
Santé (CPTS Bugey-Sud) ont 
mis en place en 2021 à Belley 
un service de télémédecine

HABITAT  
ET LOGEMENT 

Partenariat avec le SIAO pour la mise en œuvre de l’Accord 
Collectif Logement et l’identification des publics prioritaires.  
Subventions : 3 444 €

Participation au Fonds Social pour le Logement (FSL) :  
0,30€ / habitant

Soutien à l’ADIL de l’Ain pour l’information sur le logement :  
3 500€

 
SANTÉ ET 
SOLIDARITÉ

Partenariat avec la CPTS dans le cadre de la crise sanitaire

Mise en place d’une cabine de téléconsultation

Subventions aux associations d’aide à domicile

GENS  
DU VOYAGE

Gestion de 2 aires d’accueil de gens du voyage Belley Billignin 
(9 emplacements) et Brégnier-Cordon (6 emplacements) 

Etude d’un projet d’aire de grand passage

Accueil de groupes de grand passage dans une aire provisoire

ANIMAUX 
ERRANTS 

Convention avec l’association SACPA pour la prise en charge 
des animaux errants

Réflexion sur l’exercice de cette compétence
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L’AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE ET LA 
PLANIFICATION

Le SCOT ...

Le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) Bugey est 
un document de planification 
et d’aménagement dont 
le rôle est d’organiser 
l’accueil sur le territoire 
des activités économiques 
et commerciales, des 
logements et des 
équipements, dans le souci 
d’un développement qui se 
veut durable et respectueux 
de l’environnement, des 
ressources naturelles et 
orienté vers la lutte et 
l’adaptation au changement 
climatique.

La planification ...

La planification en matière d’urbanisme consiste à permettre 
aux autorités publiques de prévoir, d’organiser, d’orienter et 
de maîtriser le développement urbain de leur territoire par 
l’élaboration et la mise en œuvre de document d’urbanisme 
spécifique (plan local d’urbanisme, carte communale).

La planification
Il est à noter que, suite à 
l’approbation du SCOT Bugey, 
de nombreuses communes 
ont lancé une procédure de 
révision ou d’élaboration de 
leur document d’urbanisme.
En 2021, un peu moins d’une 
dizaine de procédures ont été 
suivies par le service.  
En conséquence, la 
commission a ainsi proposé 
un avis sur 3 nouveaux 
documents d’urbanisme 
communaux vis-à-vis de la 
compatibilité avec le SCOT 
Bugey.
Le transfert de la compétence 
concernant les documents 
d’urbanisme communaux 
(plan local d’urbanisme, 
carte communale) vers 
l’intercommunalité n’a pas 
eu lieu au 01/07/2021, 
néanmoins la communauté 
de communes continue à 
accompagner les communes 

dans leurs procédures en 
matière de planification à 
plusieurs titres :
 Dans le cadre du suivi du 

SCOT Bugey puisque les 
plans locaux d’urbanisme et 
cartes communales doivent 
être compatibles avec ce 
dernier,
 Dans le cadre de la mission 

de conseil plus générale 
apportée aux communes et 
en lien avec la mise en œuvre 
opérationnelle dans le cadre 
de l’Application du Droit des 
Sols (ADS).

3 104
ACTES INSTRUITS

+ 36%
PAR RAPPORT  

AU NOMBRE D’ACTES 
INSTRUITS EN 2020

Le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) Bugey
Initié en 2014, le SCOT Bugey 
est entré en vigueur le 4 janvier 
2018.  
Au fur et à mesure des réformes 
des intercommunalités, son 
périmètre a évolué et correspond 
depuis le 1er janvier 2019 à celui 
de la communauté de communes 
Bugey-Sud.
La mise en œuvre du SCOT 
Bugey passe notamment par 
le travail de concertation mené 
avec les communes dans le cadre 
de l’élaboration de leur propre 
document d’urbanisme (voir 
paragraphe "la planification"), 

mais également par l’animation 
et la participation aux différents 
réseaux locaux et nationaux 
en lien avec la planification et 
l’aménagement de l’espace (SCOT 
voisins, Fédération nationale des 
SCOT, inter-SCOT etc.). 
L’évaluation du SCOT sera menée 
en 2022-2023 dans un nouveau 
contexte intégrant l’objectif « Zéro 
Artificialisation Nette des sols 
(ZAN) » décliné par la loi climat 
et résilience du 22/08/2021. 
Un travail de réflexion afin de 
préciser la déclinaison de cet 
objectif ZAN sur les territoires a 
été initié au 2ème semestre 2021 
avec l’ensemble des SCOT de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Les missions

L’année 2021, a été marquée 
par l’intégration au service 
de la chargée de mission 
PCAET et Habitat.

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial 
(PCAET) 
La communauté de communes Bugey-Sud 
élabore son PCAET, et décline dans sa 
stratégie des actions visant à :
 réduire les émissions de gaz à effet de 

serre du territoire, 
 diminuer les consommations d’énergie 

(objectif validé de moins de 23%), 
 augmenter la production d’énergie 

renouvelable (objectif validé de multiplier par 

2,4 la production 
actuelle). 
Véritable outil de 
valorisation et de 
programmation, 
ce document 
intègrera les 
actions existantes sur le territoire ainsi 
que les ambitions portées en matière de 
développement durable et de transition 
énergétique, à la fois par les collectivités, les 
entreprises, les associations et autres acteurs 
du territoire.
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L’activité d’instruction 2021
3 104 actes instruits en 2021, 
soit 1 543 équivalents/PC 
La ventilation par types 
d’actes reste globalement 
stable par rapport aux années 
précédentes même si une 
légère progression de la part 

des permis de construire est 
observée, notamment en fin 
d’année du fait de l’anticipation 
de l’entrée en vigueur de 
la nouvelle règlementation 
environnementale au 
01/01/2022. Il est à noter une 
poursuite de la progression du 
nombre d’actes.

L’Application du Droit  
des Sols (ADS)
L’activité du service mutualisé 
n’a fait que progresser depuis 
sa mise en place. 
Au 1er janvier 2021, 32 
communes adhèrent au 
service, soit la quasi-totalité 
des communes concernées par 
la délivrance des autorisations 
d’urbanisme par le maire. 

A noter : sur les 11 communes 
de Bugey-Sud non adhérentes 
en 2021, 10 ne peuvent 
pas adhérer au service 
car elles relèvent du Préfet 
pour l’instruction de leurs 
autorisations d’urbanisme, la 
11ème a adhéré au 01/01/2022.

L’ADS ...

Dans les communes dotée 
d’un document d’urbanisme 
(carte communale ou PLU) 
et ayant accepté le transfert 
de compétence de l’Etat 
approuvé par délibération du 
conseil municipal, le Maire 
délivre au nom de la commune 
les différentes demandes 
d’autorisations d’urbanisme. 
Pour les communes, il peut 
s’avérer complexe de mener 
à bien cette mission seule 
compte-tenu de la technicité 
importante que cela suppose 
et de l’enjeu juridique qui en 
découle. La mutualisation des 
moyens et des compétences 
permet ainsi de répondre à 
ces enjeux dans un souci de 
sécurisation et d’optimisation. 
C’est dans ce cadre que le 
service ADS mutualisé a été 
créé en 2007 : la communauté 
de communes Bugey-
Sud propose l’instruction 
des autorisations et actes 
relatifs à l’occupation du 
sol (hormis ceux relevant 
de la compétence de l’Etat) 
sous forme de prestation de 
services aux communes.
De ce fait, contrairement 
aux précédentes missions 
exposées, l’ADS possède 
un fonctionnement 
propre puisque seules les 
communes volontaires et 
adhérentes sont concernées 
(et non l’ensemble de la 
communauté de communes 
Bugey-Sud). Le principe de 
fonctionnement est basé 
sur une convention entre la 
communauté de communes et 
chaque commune adhérente 
qui fixe les objectifs et les 
engagements de chacune des 
parties. Le service est financé 
par un budget annexe dédié 
reposant sur les cotisations 
acquittées par les communes 
adhérentes.

Le Service Public 
de la Performance 
Energétique de l’Habitat 
(SPPEH) 
Le département de l’Ain a 
candidaté fin 2020 à l’appel à 
manifestation d’intérêt lancé 
par la Région dans le cadre du 
Service Public de Performance 
Energétique (SPPEH). 
Animé par l’ALEC01 depuis 
2018, Rénov+ est l’outil 
opérationnel de ce SPPEH sur 
le territoire de Bugey-Sud. 
Le service Rénov + permet 
à l’ensemble des habitants 
du territoire d’échanger avec 
un conseiller via un numéro 
unique sur les travaux de 
rénovation énergétique, les 
changements de système 
de chauffage ou encore les 
dispositifs d’aides existants. 
Cette information de premier 
niveau peut être complétée 
par une visite à domicile 
avec un diagnostic plus 

approfondi (coût de 150€ 
pour le particulier) et par un 
accompagnement dans les 
démarches. Des permanences 
sont prévues sur rendez-
vous sur le territoire pour 
les habitants qui souhaitent 
rencontrer un conseiller.
Également intégré au SPPEH, 
le dispositif Petit Tertiaire Privé 
est une action à destination 
des entreprises visant la 
rénovation énergétique des 
locaux inférieurs à 1 000m2. 
Elle comprend trois volets : 
sensibilisation (via des actions 
de prospection), conseil et 
accompagnement.  
Un numéro unique est mis à 
disposition des entreprises 
et permet de contacter un 
conseiller de l’ALEC 01 pour 
un pré-diagnostic et une prise 
de rendez-vous, suivi d’un 
accompagnement personnalisé 
(visite sur site, préconisations 
sur la base d’une expertise à 
la fois technique, financière et 
juridique).

CU a : certificat d’urbanisme informatif
CU b : certificat d’urbanisme opérationnel
DP : déclaration préalable

PA : permis d’aménager
PC : permis de construire
PD : permis de démolir

L’urbanisme stratégique ...

Cette mission consiste à participer et à 
développer les réflexions transversales à 
l’échelle de l’intercommunalité, puisque 
dans tout projet de développement porté 
par la communauté de communes, la 
question de l’aménagement de l’espace, de 
la stratégie foncière ou de la destination 
des sols se pose à un moment ou à un 
autre de l’avancement. De ce point de vue, 
l’urbanisme est donc un outil au service de 
la stratégie de développement du territoire.  
Ainsi, qu’il s’agisse d’élaboration de projet 
d’envergure multi-thématiques ou de la 

planification / mise en œuvre de projets 
spécifiques, l’appui du service urbanisme 
s’adapte aux différents besoins : 
• Identifier les freins et opportunités des 
outils et procédures existants en matière 
d’aménagement ou de foncier ;
• S’assurer de la cohérence entre 
les projets communautaires et les 
dispositions des documents d’urbanisme 
communaux ;
• Echanger sur les projets en amont 
du dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme, jusqu’à la délivrance de 

l’autorisation ;
Parmi les projets suivis en 2021, il 
est possible de citer la participation 
au développement des implantations 
économiques, touristiques, sportives 
sur le territoire de Bugey-Sud (pour 
l’intercommunalité et/ou les communes), la 
réflexion sur l’étude patrimoniale de Bugey-
Sud, la participation aux travaux dans le 
cadre du Schéma directeur des mobilités 
actives, le projet de centre aquatique 
communautaire, le village d’entreprises, la 
participation au projet de territoire…

570
SOLLICITATIONS 

D’HABITANTS EN 2021

32
ACCOMPAGNEMENTS 
DE TRAVAUX EN 2021

L’habitat

L’habitat sur le territoire de 
Bugey-Sud est qualifié d’ancien 
(50% construit avant 1950) et 
de non-adapté aux populations 
et attentes actuelles. Le taux de 
vacance est élevé, de l’ordre de 
10%. Le territoire dispose en outre 
d’un fort potentiel de ménages 
propriétaires occupants éligibles 
aux aides de l’ANAH (32 %, 
contre 25% pour la moyenne 
départementale).
La lutte contre la précarité 
énergétique, contre l’habitat 
indigne, très dégradé ou insalubre 
et le maintien à domicile des 
personnes à mobilité réduite sont 
ainsi des priorités identifiées 
sur le territoire de Bugey-Sud. 
La communauté de communes 
a débuté en 2021 une étude 
pré-opérationnelle d’OPAH, afin 
d’établir un diagnostic précis du 
territoire en matière d’habitat et 
de calibrer un dispositif adapté 
aux enjeux pré-cités.
Une OPAH (Opération 
Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat) résulte d’une 
convention passée entre l’Etat, 
l’Agence nationale d’amélioration 
de l’habitat et une collectivité pour 
une durée de 3 à 5 ans, et permet 
de soutenir financièrement les 
habitants du territoire en dessous 
des seuils de ressources fixés par 
l’ANAH dans leurs travaux.  
Le dispositif fera suite à l’étude en 
cours, avec un lancement prévu 
début 2023.

+ 19%
PROGRESSION 2020  

PAR RAPPORT À 2019  
MALGRÉ LA CRISE SANITAIRE

+ 36%
PROGRESSION 2021  

PAR RAPPORT À 2020
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330
CONTRÔLES 
EFFECTUÉS

EAU ET ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Un transfert repoussé à 2023, 
mais un cap conservé
Depuis 2017, la collectivité est 
engagée dans une démarche 
d’étude préalable au transfert des 
compétences eau et assainissement 
collectif des communes (ou 
syndicats) vers l’intercommunalité.  
La préparation du transfert 
nécessitant une forte mobilisation 
de tous les services de la 
communauté de communes et des 
communes (ressources humaines, 
finance-comptabilité, marchés 
publics…), au regard des difficultés 
rencontrées de recrutement sur 
certains postes « clés », les élus ont 
jugé préférable de se donner un an 
de plus pour réussir le transfert qui 
interviendra finalement le 1er janvier 
2023, au lieu du 1er janvier 2022 
date initialement prévue.

Cette année 2021 a été mise à profit 
pour poursuivre la large démarche 
de concertation engagée avec 
les élus du territoire, rassemblés 
sous la forme d’un groupe de 
travail qui élabore les contours 
du futur service communautaire 
(8 sessions du groupe de travail 
en 2021, lancement de rencontres 
avec chaque commune). Une charte 
de « bon transfert » a également 
été bâtie, elle vise à s’accorder 
sur les modalités de transfert et 
de mise en œuvre de la solidarité 
communautaire sur l’eau et 
l’assainissement. 

En complément, les travaux de la 
commission « cycles de l’eau » 
(compétence GEMAPI) permettent 
de construire le transfert avec 
une approche globale des cycles 
de l’eau en intégrant notamment 
la gestion de la ressource en eau 
(tous usages confondus) dans un 
contexte de dérèglement climatique.

Améliorer la connaissance et 
se doter de compétences pour 
préparer le transfert
De grands travaux préparatoires ont 
également été lancés ou poursuivis 
cette année. 

En 2021, la réalisation des schémas 
directeurs communautaires d’eau 
et d’assainissement s’est poursuivie 
avec la pose de dispositifs de suivi 
pérenne sur les ressources en eau 
du territoire (turbidité et débit), et la 
réalisation d’une grande campagne 
de mesures sur la majeure partie 
des réseaux d’assainissement de la 
communauté de communes.

Les premiers livrables de la 
cartographie communautaire des 
réseaux d’eau et d’assainissement 
ont également été produits. Les 
résultats de ces schémas directeurs 
communautaires (financés à 
70% par l’Agence de l’Eau et le 
Département) permettront à terme 
d’élaborer un plan d’investissement 
à l’échelle de la CCBS nécessaire 
au maintien du bon fonctionnement 
des installations. 

La communauté de communes a 
également déployé, en partenariat 
avec les communes de Belley et 
de Culoz, son logiciel de facturation 
communautaire. 

Pour finir, 2 agents communautaires 
sont venus compléter l’équipe eau 
et assainissement en fin d’année (4 
personnes au total). Parmi eux, le 
recrutement d’une géomaticienne 
(cartographe numérique) permettra 
de poser les bases d’un outil 
géographique efficace pour mieux 
connaître, suivre et exploiter les 
installations.

61 029 €
D’AIDES FINANCIÈRES 

VERSÉES POUR  
LE COMPTE DU 

DÉPARTEMENT DE L’AIN
33.2 %

D’INSTALLATIONS CONFORMES

4 300    
habitants

POPULATION DESSERVIE 
PAR UNE INSTALLATION 

D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF

SPANC 
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

RQPS 2021 disponible sur 
www.ccbugeysud.com 

Conférence de l’Eau du 19 novembre 2021

67
CAPTAGES OU PUITS          

EN EAU POTABLE

19 000
ABONNÉS EAU POTABLE

16 000
ABONNÉS ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF

Des contrôles, mais aussi un 
accompagnement des usagers
Le service d’assainissement non 
collectif de la communauté de 
communes (SPANC) s’adresse à 
l’ensemble des usagers non raccordés 
au réseau d’assainissement collectif 
des 43 communes de la CCBS. Il 
assume une mission de contrôle 
des installations individuelles afin 
d’éviter les risques sanitaires et 
environnementaux liés aux rejets 
des eaux usées des ménages. Il 
accompagne également les particuliers 
dans leurs démarches de réhabilitation 
ou de construction (environ 30 
dossiers de subventions mandatés 
pour le compte du Département, aide 
au choix de filière…).

Reprise de l’activité de contrôle
Après une année 2020 marquée 
par la COVID qui a obligé à mettre 
entre parenthèse l’activité de contrôle 
(sauf pour les ventes et travaux), 
l’année 2021 a permis de retrouver 
un fonctionnement normal qui s’est 
traduit par la réalisation de 145 
contrôles de bon fonctionnement 
(effectués en prestation de service), de 
58 contrôles dans le cadre d’une vente 
immobilière et de 127 contrôles de 
conception et de réalisation de travaux. 
A noter qu’on observe une croissance 
forte des sollicitations de contrôle pour 
vente ou travaux depuis 2019 (+20 %) 
qui marque le dynamisme du marché 
immobilier sur le territoire. 

1 050
KMS DE RÉSEAUX EAU 

POTABLE ET EAUX USÉES 
SUR LA CCBS

Dernière étape avant le transfert
L’année 2022 sera plus particulièrement consacrée aux discussions avec les 
agents des régies concernées par ce transfert, à la signature de conventions 
de partenariat avec les communes qui permettront aux agents communaux de 
continuer à œuvrer sur les réseaux pour le compte de la CCBS, ainsi qu’à la 
définition des orientations budgétaires et tarifaires du futur service.
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GEMAPI

PART TOTALE CCBS 2021 : 305 039 € POUR LA COMPETENCE GEMAPI                                                       
HORS SUBVENTIONS EXTERIEURES (dont 29 600 € de remboursements d’emprunt) 

Coût TTC (hors subventions)

participation 
financière au 
syndicat du 
haut-rhône      
(compétence 

GEMAPI CCBS 
transférée par 

la ccbs sur l’axe 
Rhône)

70 300 €

Finalisation de 
l’étude de gestion 
quantitative de 
la source des 

Hôteaux, affluent 
du Furans 

(2019/2020/2021). 
Mise en place en 
2021 d’un réseau 
pérenne de suivis 
des débits et des 

eaux souterraines 
au marais des 
Hotteaux (La 
Burbanche/
Rossillon)

35 300 € en 2021

GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

participation 
financière et 
collaboration 
technique au 
Syndicat de  

défense contre les 
Eaux du haut-rhône 

38 / 01
27 200 €

SYDCEHR
38/01

Etude de la qualité 
des eaux des 

milieux aquatiques 
du territoire : 

pollutions diffuses 
et ponctuelles 

(2019/2020/2021)
19 900 € en 2021

Lutte contre les 
végétaux exotiques 
envahissants des 

cours d’eau et 
zones humides 
54 000 €

Réhabilitation 
de la continuité 
écologique des 

cours d’eau Furans 
et Gland

Temps de travailTravaux de 
restauration de 

la continuité 
écologique au Moulin 
du Martinet sur le 
Furans à Pugieu /
Assistance à maitrise 

d’ouvrage privée
Temps de travail

Etude de faisabilité de travaux de 
réhabilitation environnementale et 
hydraulique (risques inondation) 
des cours d’eau Furans, Arène,     

Armaille, Agnin
21 700 € en 2021 

Coût total 2020/21 : 70 600 €

Réhabilitation environnementale de 
cours d’eau et zones humides du Séran 
et des Rousses (Réserve Naturelle du 

Marais de Lavours) à Béon et Ceyzérieu          
(Projet 2019/2020/2021)
312 900 € en 2021                             

Projet global estimé à 820 000 €

Réhabilitation de la zone humide de 
l’Ousson à Belley/Magnieu

9 000 € (acquisitions foncières)
+ 21 000 € (travaux & recherches de pollutions)

Etude bilan du contrat de rivière Séran 
2014/2019

26 800 € en 2021 
Coût total final 2020/2021 29 800 €   

5 missions d’intérêt général actuellement réalisées et interdépendantes : 

1. Gestion quantitative de la ressource en eau
2. Gestion qualitative de la ressource en eau
3. Entretien et réhabilitation environnementale des milieux aquatiques (cours d’eau et zones 

humides)
4. Prévention et gestion des inondations
5. Transversalité au service du territoire – intégration des questions de l’eau et des milieux 

aquatiques dans les projets (conseils et expertises)

plan d’actions « goyas » 
(mares du plateau de retord +     

massif du grand colombier)
10 100 € en 2021

Etudes 
réglementaires de 
la faune, la flore 

et les habitats 
naturels avant 

projet de travaux 
de réhabilitation 
environnementale 
et hydraulique de 
milieux aquatiques

 12 100 €Fin de l’élaboration 
d’un PGRE : 

Plan de Gestion 
quantitative de 
la Ressource en 
Eau sur le bassin 
versant du Séran 

pour 2022/2026
Temps de travail

Réhabilitation environnementale de 
l’Arvière à Lochieu / Remise à ciel ouvert 
de l’Arvière labelisée «rivière sauvage»

83 200 € 

communication du 
service gemapi 

vers la population 
- conseil aux 

collectivités et 
propriétaires 

riverains - Veille 
crue et secheresse
Temps de travail

https://www.facebook.com/
GemapiBUGEYSUD/

Projet de travaux 
de réhabilitation 
environnementale 

et de diminution des 
risques d’inondations 
sur le Séran endigué 

à Artemare et 
Talissieu

Temps de travail

Focus non exhaustif sur les projets (études et travaux) de 2021
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TRIMAX 
GESTION DES DÉCHETS

RQPS 2021 disponible sur www.ccbugeysud.com 

85
INTERVENTIONS BROYAGE DE 

VÉGÉTAUX À DOMICILE

66
COMPOSTEURS VENDUS

211 kg
PAR HABITANT PAR AN7 364 tonnes

D’ORDURES 
MÉNAGÈRES  
COLLECTÉES

+ 21 %
DE VÉGÉTAUX EN 

DÉCHETTERIE

1 327 
tonnes

D’ENCOMBRANTS

222 kg
PAR HABITANT PAR AN

+ 14.64 %
DE DÉCHETS TRAITÉS EN 

DÉCHETTERIE
soit

=
2019 2020 2021
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5. LE PÔLE 
TECHNIQUE
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Le siège 
communautaire
Lancement de la consultation pour 
la maîtrise d’œuvre et sélection 
du cabinet Ateliers du verger 
pour la conception du futur siège 
communautaire Bugey-Sud en 
réhabilitation de l’ancienne maison de 
retraite de Belley.

LES BATIMENTS

Aménagement de nouveaux locaux à la 
maison de santé de Virieu-le-Grand
Dans le cadre de l’amélioration de services 
apportés à la population, la CCBS a réalisé 
l’aménagement d’un plateau disponible au sein 
de la maison de santé de Virieu-le-Grand afin 
d’accueillir de nouveaux praticiens. Les travaux 
ont permis de créer deux nouveaux cabinets : un 
d’environ 30m² et le second d’environ 40m², ainsi 
qu’une salle d’attente et une cuisine partagée. 
Les nouveaux locaux sont actuellement occupés 
par une orthophoniste et des psychomotriciennes. 
Dans le cadre de ce projet, la maîtrise d’œuvre a 
été réalisée en interne.
Coût global d’investissement : 43 000 € 
TTC

Toiture boulodrome
Début 2021, la société Etandex a débuté 
les travaux de restauration de la toiture du 
boulodrome couvert de Belley, travaux achevés 
en mars 2021. L’objectif de ces travaux était de 
remettre en état la couverture du bâtiment.  
La collectivité a souhaité en profiter pour 
améliorer l’isolation de la toiture avec des 
matériaux thermiquement plus performants 
permettant de doubler le coefficient d’isolation de 
la toiture.

Montant des travaux : 200 000 € TTC 
Financements :  
• DETR : 30 000 € 
• Département : 33 000 €

Toiture piscine
Malgré le projet de nouveau centre aquatique en 
cours d’étude, pour des raisons de sécurité et de 
confort des usagers de la piscine, la décision a 
été prise de procéder à des travaux de réfection 
de la toiture de la halle bassin de la piscine 
municipale de Belley. Les travaux ont consisté en 
la mise en place d’une membrane d’étanchéité 
par-dessus l’existant.

Montant des travaux : 40 000 € TTC 
Financement DETR : 11 000 €

Aménagements au lac  
de Virieu-le-Grand
En collaboration avec le service tourisme et 
les équipes de la piscine de Belley, divers 
aménagements ont été réalisés pour la saison 
2021 :
• Réalisation d’un abri pour les MNS à proximité 
de la zone de baignade,
• Réalisation d’un jeu de pétanque à proximité de 
l’aire de camping-cars.

Déménagement des services
De manière à simplifier l’accès du public aux 
bureaux de la CCBS et d’améliorer les conditions 
de travail des agents, les services qui occupaient 
les bureaux du 55 Grande Rue et du 33 Grande 
Rue ont déménagé vers les anciens locaux du 
Département localisés à l’Ilot Grammont.  
L’accueil du public se fait désormais au 46 rue du 
Lieutenant Argenton à Belley.

Sanitaires automatiques à Glandieu
En lien avec le service tourisme, le service 
bâtiment a assuré la supervision technique 
nécessaire à la mise en place du bloc sanitaire 
automatique à proximité de la cascade de 
Glandieu. 

Maison France Services
Dans l’optique de l’ouverture dès début 2022 
d’un nouveau point d’accueil Maison France 
Services à Belley :
Achat de véhicules : faisant suite à l’arrivée 
des nouvelles compétences de Maison France 
Services.

Vaccinodrome
Dans le cadre de la crise sanitaire et en 
lien avec le Centre Hospitalier Bugey-
Sud et la ville de Belley, la CCBS a mis à 
disposition le boulodrome couvert de Belley 
afin d’installer un centre de vaccination de 
dimension suffisante pour pallier les vagues 
de vaccinations successives. En plus de la 
mise à disposition des locaux, le service 
bâtiment a été un appui technique pour le 
personnel médical.

Base d’aviron
Mise en conformité du système d’assainissement individuel. Investissement global : 10 000 € TTC

Modélisation du bâtiment actuel Modélisation du bâtiment actuel Modélisation du bâtiment actuel
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LA PISCINE COMMUNAUTAIRE

36 683
ENTRÉES TOTALES

10 714
USAGERS

16 845
SCOLAIRES

9 124
ASSOCIATIONS

 

Faits marquants
• Formation BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 

Aquatique) avec pour objectif de permettre aux élèves du lycée de se 
former et de passer leur BNSSA pendant le temps scolaire en cohérence 
avec le projet sportif du territoire.

 4 candidats préparés en partenariat avec le lycée du    
 Bugey ont réussi.
 Cette formation a également permis à 3 membres du CNBBS   
 (Cercle des Nageurs de Belley Bugey Sud) d’être diplômés.
• Augmentation du nombre d’adhérents Ain Sport Santé
• Mise en place de l’Animakids

©DUBUISSON Architecture

Aménagement de l’extérieur de la piscine 

Dans l’idée de rendre la piscine plus attractive en période estivale,  
les aménagements suivants ont été réalisés dans les espaces extérieurs :
• Montage de 2 chalets de jardins pour le rangement du matériel
• Achat de transats
• Achat/pose d’une table de ping-pong extérieure
• Réalisation d’un terrain de beach volley

LE CENTRE AQUATIQUE

• Etudes : Une volonté politique a été de 
remettre le dossier au vote en fin d’année 
2020, ce vote a été réalisé lors du conseil 
de février 2021 et a été en faveur de 
continuer le projet en cours d’étude.  
Par la suite, les étapes d’Avant Projet 
Définitif ont été passées et la rédaction des 
Dossiers de Consultation des Entreprises a 
débuté en fin d’année.

• En parallèle, la collectivité a continué a 
assoir sa maîtrise foncière en faisant 
l’acquisition de plusieurs parcelles via l’EPF 
et en menant des négociations avec les 
organismes propriétaires (Etat et CNR). 
Des premiers groupes de travail ont été 
organisés afin de réfléchir au futur mode 
de gestion de l’équipement.

Un site aux multiples fonctionnalités

700 m2 de plan d’eau,  
hors pataugeoire, dont  :

Un bassin  
sportif de 25 mètres,  
6 couloirs de 2 mètres  
de profondeur

Un bassin d’apprentissage,  
de récupération et d’activités  

150 m²

Un bassin ludique 
contre-courant, jacuzzi 
collectif, jeux d’eau et 
pataugeoire pour les petits 

200 m²

Des espaces extérieurs dédiés aux 
activités ludiques : aire de jeux d’eau, 
ping-pong et beach-volley

1 espace  
bien-être :  
hammam, sauna,  
2 salles de soins 
et 1 jacuzzi

2 espaces différents :  
espace clubs avec les réserves de 
matériels + 2 salles de réunion + 
utilisation possible en même temps 
que les scolaires

1 salle d’activité  
sportive  

70 m²

20 000 €
INVESTISSEMENT 

GLOBAL

€
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237
DEMANDES 

D’ALIGNEMENT ET 
D’AUTORISATION DE VOIRIE

29
ZONES D’ACTIVITÉS     

ET SITES CCBS

35 km 
DE PISTES CYCLABLES 

(VIARHÔNA)

600 km
DE VOIES 

COMMUNAUTAIRES

49
PONTS

LA VOIRIE

3 499 k €
€

BUDGET GLOBAL

Les travaux assurés par les communes en régie 

856 k €
€

MONTANT VERSÉ AUX 
COMMUNES EN 2021

21 400
HEURES EFFECTUÉES

70
CHANTIERS 
RÉALISÉS

5 à 120 k€
MONTANT DES 

CHANTIERS

Les réalisations 2021 L’opération marquante 
2021 

AMÉNAGEMENT DE LA 
RUE RANCOT À CULOZ

• Réfection de 
la chaussée et 
réalisation d’un 
cheminement piéton

• En co-maîtrise 
d’ouvrage avec la 
commune

• Montant financé par 
la CCBS : 
120 000 € TTC

110 k € 

Opérations investissement            1 986 k €

Ouvrages d’art 62 k €

Point à temps  203 k €

Signalisation
horizontale

Entretien des 
dépendances

Opérations fonctionnement           367 k €

Signalisation
verticale

MOE et études 52 k €

Répartition des montants des travaux réalisés en 2021

44 k €

36 k €

110 k €

Quelques exemples 
d’opérations 
d’investissement et de 
fonctionnement 

• Impasse de la Charteuse 
à Béon
Réfection de la chaussée 
en enrobé 
Coût : 42 000 € TTC

• Rue des écoles 
à Ceyzérieu
Réfection de la chaussée 
en enrobé
Coût : 64 000 € TTC

• Chemin de Blada 
à Arvière-en-Valromey
Réalisation d’un enduit 
Coût : 14 000 € TTC

• Avenue Brillat Savarin 
à Belley 
Réalisation d’un plateau 
traversant 
Coût : 48 000 € TTC
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LES SYSTÈMES D’INFORMATION 
ET LE NUMÉRIQUE

Les faits marquants 
2021... 

• Renforcement des outils 
collaboratifs et adaptation des 
systèmes au fonctionnement 
COVID et télétravail

• Renforcement du débit 
internet et de la sécurité pour 
le travail à distance

• Equipement des conseillers 
numériques et de la Maison 
France Services

• Déménagement des 
infrastructures à l’Ilot 
Grammont

@

En charge de l’alignement 
stratégique des systèmes 
d’information avec le projet 
territorial de la CCBS, le 
service SI et Numérique 
se positionne comme 
un élément central dans 
la transformation de la 
collectivité. 

Les missions : 

Fixer les 
objectifs et 
les priorités 
(orientations 
stratégiques)

Organisation de 
la maintenance 

en condition 
opérationnelle des 
infrastructures et 

du parc SI

Gérer les risques 
(analyse de la 

criticité, politique 
de sécurité et de 
protection des 

données)

Contrôler la 
performance 

du SI

Animer/impliquer 
les services 

opérationnels 
(transversalité, 

projet)

Systèmes 
d’Information

Piloter les 
prestataires 
(contrats, 

suivi)

6. ANNEXES

63
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GLOSSAIRE

A
ACNJ : Association pour la Connaissance de la 
Nature Jurassienne
ADEME : Agence De l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie
ADIL : Agence Départementale d’Information sur 
le Logement
ADS : Application du Droit du Sol
ADSEA : Association Départementale de 
Sauvegarde de l’Enfant et de l’Adulte
AFI : Association Formation Ingénierie
ALEC01 : Agence Locale de l’Énergie et du Climat 
de l’Ain
ALUR : loi pour l’Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové
AMI : Appel à Manifestation d’Intérêt 
ANAH : Agence NAtionale de l’Habitat
AOML : Autorité Organisatrice de la Mobilité 
Locale
AOMR : Autorité Organisatrice de la Mobilité 
Régionale
APD : Avant Projet Définitif
APS : Avant Projet Sommaire
région AURA : région AUvergne-Rhône-Alpes

C
CA3B : Communauté d’Agglomération du Bassin 
de Bourg-en-Bresse
CAE : Coopérative d’Activité et d’Emploi
CAF : Capacité d’AutoFinancement
CAF : Caisse d’Allocations Familiales
CAO : Commission d’Appel d’Offres
CAR : Contrat Ambition Région
CCAS : Centre Communal d’Action Sociale
CCBS : Communauté de Communes Bugey-Sud
CCPA : Communauté de Communes de la Plaine 
de l’Ain
CCDSV : Communauté de Communes Dombes 
Saône Vallée
CEN : Conservatoire d’Espaces Naturels
CFE : Cotisation Foncière des Entreprises

CIDFF : Centre d’Information sur les Droits des 
Femmes et des Familles
CIID : Commission Intercommunale des Impôts 
Directs
CLAS : Contrat Local d’Accompagnement 
Scolaire
CLECT : Commission Locale de l’Evaluation des 
Charges Transférées
CLIC : Centre Local d’Information et de 
Coordination (gérontologique)
CNFPT : Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale
CODEV : COnseil de DEVeloppement
CODIR : COmité de DIRection
COPIL : COmité de PILotage
COTECH : COmité TECHnique
CPTS : Communauté Professionnelle Territoriale 
de Santé
CRTE : Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique

CT / CHSCT : Comité Technique / Comité 
d’Hygiène, de Sécurité et Conditions de Travail
CU a : Certificat d’Urbanisme informatif
CU b : Certificat d’Urbanisme opérationnel 
CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises
CVCB : Chaussée à Voie Centrale Banalisée

D
DGF : Dotation Globale de Fonctionnement
DETR : Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux
DP : Déclaration Préalable
DSIL : Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local 

E
ELAN : loi pour l’Evolution du Logement, de 
l’Aménagement et du Numérique
ENS : Espaces Naturels Sensibles
EPCI : Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale

EPF : Etablissement Public Foncier
ESS : Economie Sociale et Solidaire
ETP : Equivalent Temps Plein

F
FEADER : Fonds Européen Agricole pour le 
DEveloppement Rural
FNADT : Fonds National d’Aménagement et de 
Développement du Territoire
FPIC : Fonds national de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales 
FSL : Fonds de Solidarité Logement

G
GAL : Groupe d’Action Locale
GEMAPI : GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations

I
IFER : Imposition Forfaitaire des Entreprises et 
Réseaux

L
LEADER : Liaison Entre les Actions de 
Développement de l’Economie Rurale

M
MAPPI : Magasins de producteurs Accessibles 
aux Publics Précaires et Isolés 
MEAC : Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques
MNS : Maître Nageur Sauveteur
MOE : Maîtrise d’Œuvre 

N
NOTRe : loi pour la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la REpublique

O
OM : Ordures Ménagères
OPAH : Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat

ORT : Opération de Revitalisation Territoriale 
OT : Office de Tourisme

P
PA : Permis d’Aménager
PAAT : Projet Agricole et Alimentaire Territorial
PAC : Politique Agricole Commune
PAEC : Projet Agro-Environnemental et 
Climatique
PC : Permis de Construire
PCA : Plan de Continuité d’Activité
PCAET : Plan Climat-Air-Energie Territorial
PD : Permis de Démolir
PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenades et Randonnées
PGRE : Plan de Gestion quantitative de la 
Ressource en Eau
PLU : Plan Local d’Urbanisme
PMR : Personne à Mobilité Réduite

R
RH : Ressources Humaines
RQPS : Rapport sur la Qualité et le Prix du 
Service

S
SACPA : Service pour l’Assistance et le Contrôle 
du Peuplement Animal
SCOT : Schéma de COhérence Territorial
SEM : Société d’Economie Mixte
SEMA : Société d’Economie Montagnarde de l’Ain
SHR : Syndicat du Haut Rhône
SI : Système d’Information 
SIAO : Service Intégré d’Accueil et d’Orientation
SIEA : Syndicat Intercommunal d’Energie et de 
e-communication de l’Ain
SIG : Système d’Information Géographique
SITOM : Syndicat Intercommunal de Traitement 
des Ordures Ménagères
SPANC : Service Public d’Assainissement Non 
Collectif
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SPPEH : Service Public de la Performance 
Energétique de l’Habitat
SYDCEHR : SYndicat de Défense Contre les Eaux 
du Haut-Rhône

T
TAD : Transport A la Demande
TASCOM : TAxe sur les Surfaces COMmerciales
TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères
TF : Taxe Foncière 
TFNB : Taxe Foncière Non Bâtie
TH : Taxe d’Habitation

V
VAE : Vélo à Assistance Electrique
VP : Vice-Président 

Z
ZA : Zone d’Activité
ZAC : Zone d’Aménagement Concertée
ZAE : Zone d’Activités Economiques
ZAN : Zéro Artificialisation Nette des sols



ADRESSE POSTALE ET SIÈGE
Communauté de communes Bugey-Sud
34 Grande Rue - CS 87071 - 01301 BELLEY cedex

ACCUEIL DU PUBLIC
Communauté de communes Bugey-Sud
Ilot Grammont - 46 rue du Lieutenant Argenton - 01300 BELLEY

HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00  
et de 14h00 à 17h00 .

CONTACT
Tél . 04 79 81 41 05
Accueil téléphonique de 9h00 à 12h00  
et de 14h00 à 17h00 .
Mail : accueil@ccbugeysud .com
www .ccbugeysud .com


